
882 TRANSPORTS 

Il existe deux systèmes de métro au Canada; le métro de Toronto a été inauguré 
officiellement le 30 mars 1954 et le métro de Montréal a été ouvert au public le 17 octobre 
1966. 

Accidents d'automobile.—Ont été signalés en 1966, 426,105 accidents d'automobile 
au regard de 398,127 en 1965. Les décès qui en résultent ne cessent d'augmenter; il y 
en a eu 4,902 en 1965 et 5,281 en 1966 contre 3,184 en 1956. La statistique de 1966 est 
donnée par province au tableau 13 mais il faut dire que malgré les dispositions de la loi 
qui exigent la déclaration des accidents, on ne dispose pas d'une statistique complète des 
accidents pour toutes les provinces. Selon les données du B.F.S. afférentes à l'état civil, 
fondées sur une déclaration différente, on a compté, en 1966, 5,320 décès attribuables à des 
accidents d'automobile. 

13.—Accidents d'automobile, par province, 1966 
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' Tous les accidenta déclarés sont ceux qui ont causé des dommages matériels de SlOO ou plus. 
le Québec. 

"Sans 

PARTIE IV.—TRANSPORTS PAR EAU* 
La loi sur la marine marchande du Canada.^—La législation concernant tous lea 

aspects de la navigation a été réunie dans la loi sur la marine marchande du Canada 
(S.R.C. 1952, chap. 29). En vertu de cette loi et de ses modifications, le Parlement 
canadien se charge de la réglementation de la navigation canadienne. 

* Lea renseignements s tat is t iques et autres proviennent des sources suivantes: balisage des eaux, canaux, ports, 
eervices administratifs et services de la marine (ministère des Transports et Conseil des ports nationaux); Voie 
mar i t ime du Saint-Laurent (Administration de la Voie mar i t ime du Saint-Laurent); une partie de la s tat is t ique 
financière (ministère dea Travaux publias); subventions aux transports par eau (directeur des Services de navires 
à vapeur subventionnés, Comité dea transporta par eau, Commiaaion canadienne des transports) ; et trafic dea canaux 
et s tat is t ique de la navigation (Division des transporta et des services d'util i té pubKque, Bureau fédéral de la statis
t ique) . 


